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BAC PRO ALTERNANCE 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Les futurs diplômés seront à même de s’adapter à toutes les situations professionnelles au sein de leur entreprise tel 
que : 

 Installation des composants frigorifiques, et des réseaux fluidiques, 
 Raccordement électrique, 
 Mise en service d’une installation de froid, 
 Organisation du travail, information, gestion, 
 Maintenance préventive et corrective de matériels et d’installations de froid. 

L’objectif étant de former de vrais professionnels dans ces métiers. 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Programme officiel du diplôme de BAC PRO TFCA :  

 Français, Histoire géographie, EPS, Anglais, Mathématiques, 
Physique, Chimie, Gestion, Communication professionnelle, 
Informatique. 

 Technologie des installations de froid, Physique appliquée au froid, 
Technologie froid et climatisation, CAO, TP en climatisation, Mise 
en route et optimisation des installations frigorifiques, Préparation 
aux habilitations, Projet technique. 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE DE LA FORMATION 
Le suivi de chaque salarié est prévu en entreprise et au centre de formation par des tuteurs reconnus dans les deux 
lieux de manière à repérer la moindre difficulté chez le jeune. 
 
PROFIL DU CANDIDAT 
Le candidat doit avoir :  

 avoir un projet professionnel 
 avoir un diplôme des métiers du froid ou de l’électrotechnique 
 ou être issu d’une première STI génie électrotechnique 
 ou avoir déjà un BAC PRO d’une autre spécialité 

LES CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION 
 Le recrutement est réalisé par l’entreprise d’accueil. 
 Le candidat se forme dans le cadre d’un « contrat de professionnalisation ». 
 Le candidat doit s’inscrire au centre de formation Saint-Gatien. Il sera invité à dialoguer avec les formateurs de la 

section et le responsable du centre de manière à évaluer sa motivation. 
 Il devra faire preuve de persévérance pour intégrer les apprentissages nécessaires à l’obtention du diplôme et devra 

respecter les modalités du contrat passé avec son employeur et le centre de formation. 

L’ALTERNANCE 
Des phases en entreprise et au centre de formation se succèdent pour favoriser l’apprentissage et acquérir les 
compétences nécessaires pour exercer cette profession. 


